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Éditorial

Enfin !

Un nouveau venu en littérature juridique francophone 
dont la naissance était attendue : la Revue des entreprises 

en difficulté, « REDI » pour les intimes.

Il faut dire que le droit de l’insolvabilité connaît actuelle-
ment un véritable essor ; le lancement d’une revue consa-
crée entièrement à cette matière arrive dès lors à point 
nommé.

Les raisons sont connues et multiples  : les crises écono-
miques à répétition depuis quelques années, la globali-
sation, la digitalisation et la transformation de certains 
secteurs de l’économie pour n’en citer que quelques-unes.

Parent pauvre de l’harmonisation pendant longtemps, 
le droit de l’insolvabilité s’est en outre vu insuffler 
une nouvelle dynamique au niveau européen ces der-
nières  années. Les initiatives ont en effet été nom-
breuses. On épingle notamment :
– Règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 

relatif aux procédures d’insolvabilité abrogé et remplacé 
par le Règlement (CE) n° 2015/848 du 25 mai 2015 relatif 
aux procédures d’insolvabilités transnationales ;

– Résolution du Parlement européen du 15  novembre 
2011 contenant des recommandations à la Commission 
sur les procédures d’insolvabilité dans le cadre du droit 
européen des sociétés (2011/2006(INI)) ;

– Directive (UE) n°  2019/1023 du 20  juin 2019 relative 
aux cadres de restructuration préventive, à la remise 
de dettes et aux déchéances, et aux mesures à prendre 
pour augmenter l’efficacité des procédures en ma-
tière de restructuration, d’insolvabilité et de remise de 
dettes ;

– Proposition de directive du 7 décembre 2022 de la com-
mission en vue d’harmoniser les droits de l’insolvabilité 
des États membres (Insolvency III).

Le droit belge a parallèlement connu, souvent par réper-
cussion, une vague de réformes. Après la loi du 31  jan-
vier 2009 relative la continuité des entreprises, la loi du 
11 août 2017 portant insertion du Livre XX « Insolvabilité 
des entreprises » dans le Code de droit économique et 
plus récemment encore la loi du 21 mars 2021 modifiant le 
Livre XX du Code de droit économique et le Code des im-
pôts sur les revenus 1992 ont contribué à la modernisation 
de notre droit de l’insolvabilité.

L’informatisation des procédures d’insolvabilité – avec la 
création de REGSOL – a été perçue par d’aucuns comme 
le point d’orgue de cette évolution.

Après être restée longtemps à l’arrière plan vu les stig-
mates qu’engendrait la procédure de faillite et vu le ca-
ractère désuet du concordat, cette branche du droit 
conquiert ainsi progressivement son autonomie.

Le droit de l’insolvabilité n’en reste pas moins à la croisée 
de nombreuses disciplines juridiques d’où il puise ses nom-
breuses richesses : le droit des sociétés, le droit des biens, 
le droit des obligations, le droit des sûretés…

La Revue des entreprises en difficulté (REDI) entend don-
ner à cette matière aux ramifications nombreuses davan-
tage encore de visibilité.

Elle vise à répondre à un véritable besoin du terrain ainsi 
qu’aux préoccupations de nombreux praticiens.

Les mandataires de justice, avocats, consultants, pro-
fessionnels du chiffre (comptables, experts, réviseurs), 
juristes d’entreprise, huissiers, notaires, membres du per-
sonnel de l’administration, juges consulaires, médiateurs 
d’entreprises… ne pourront que s’en réjouir.

Il importe en effet que la matière de l’insolvabilité, au-
trefois l’apanage de spécialistes, ne reste pas davantage 
méconnue.

Elle est en effet d’une importance capitale, notamment 
dans les périodes de crise que nous connaissons.

Faut-il rappeler que le droit de l’insolvabilité participe 
au bon fonctionnement de notre économie dans son en-
semble tout en veillant au respect de la dignité humaine ?

Nul doute que cette revue, au travers de la publication de 
décisions dignes d’intérêt et de contributions doctrinales 
issues de la plume d’auteurs spécialisés, permettra de 
mieux appréhender une matière complexe et souvent ju-
gée hermétique. Outre la revue, publiée trimestriellement, 
des newsletters mensuelles permettront de coller au plus 
près de l’actualité.

Nous formons le vœu que la Revue suscite de nouvelles 
vocations tout en proposant des solutions idoines aux 
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problèmes socio-économiques que rencontrent nos socié-
tés modernes.

Nous sommes heureux enfin, à titre personnel, de nous 
être vu confier la tâche de rédacteurs en chef de cette 
nouvelle revue, et ce d’autant plus que nous pouvons 
compter sur un éditeur enthousiaste ainsi qu’un comi-
té de rédaction composé des plus éminents praticiens, 
avocats, magistrats ou professionnels du chiffre, tous 
motivés également à participer à cette nouvelle aven-
ture. Le Réseau CAP s’associe également à REDI pour 
apporter ses connaissances et son support à son déve-
loppement.

L’année 2023 s’annonce par ailleurs déjà riche en événe-
ments, puisque la transposition dans notre droit de la 
directive (UE) n° 2019/1023 du 20  juin 2019 relative aux 
cadres de restructuration préventive, attendue avec im-
patience, entraînera des modifications importantes et in-
troduira de nouveaux concepts avec lesquels il conviendra 
de se familiariser.

REDI sera bien entendu aux premières loges pour vous 
tenir informés de cette évolution, tandis qu’un colloque 
spécifique y sera consacré. Ces nouveautés feront  l’objet 
d’un prochain éditorial. Dans l’attente, nous vous souhai-
tons une bonne lecture de ce premier numéro !

Aspects sociaux de la réorganisation des entreprises en difficulté

Sous la coordination scientifique d’Hervé Deckers et Steve Gilson

La situation des entreprises en difficulté induit toute une série de questions en droit social.

Prenons le cas de l’entrepreneur en difficulté qui ne peut plus assurer le paiement de la rémunération des travail-
leurs : c’est alors la responsabilité, notamment civile et pénale, de l’employeur et de ses dirigeants qui peut être 
mise en cause. Très souvent, une éventuelle réorganisation de l’entreprise va provoquer des licenciements, ce qui 
pose la question du caractère manifestement déraisonnable de ceux-ci.

– Qu’en est-il en cas de licenciement collectif ?
– Qu’adviendra-t-il de la protection des représentants du personnel ?
– Quelles dispositions peuvent être prévues dans un plan social ?
– L’employeur va peut-être souhaiter opérer des modifications des conditions de travail, ce qui va heurter les 

principes de la convention-loi. Quid en cas de transfert d’entreprise ?

Enfin, il faut envisager l’hypothèse d’une réorganisation judiciaire, d’une faillite et de l’intervention du fonds de 
fermeture.

Ce sont autant d’interrogations parmi d’autres qui sont abordées dans le cadre de cet ouvrage.

De manière transversale, c’est la question de la place des travailleurs dans l’appréciation de l’intérêt social de 
l’entreprise en difficulté qui en constitue le fil rouge.

Pour toute information ou commande : www.anthemis.be ou commande@anthemis.be

C
O

L
L
E
C
T
I
O

N

Aspects sociaux
de la réorganisation

des entreprises
en difficulté

Sous la coordination scientifique

d’Hervé Deckers et Steve Gilson

So
u
s
la

d
ir
ec
ti
o
n
d
e
St
ev
e
G
il
so
n
et

C
h
ri
st
o
p
h
e
B
ed

o
re
t

P
E
R
S
P
E
C
T
IV

E
S
D
E
D
R
O
IT

S
O
C
IA

L

Édition 2022 – 472 pages – 93,00 €

this Jurisquare copy is licenced to Université de Namur- Faculté de droit


